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Présents : 
 

Direction : Christophe Delahaye, Claudine Croux, Anne Dupuy, Monique 
Lafforgue, Sassia Kortas 
 
Représentant du personnel : Laura Marloye, Lucas Herrera 
 
 
 
 
 

Ordre du jour 
 

 
1. Compte-rendu de la réunion  
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1. Compte-rendu de la réunion 

 
 
La direction a souhaité rencontrer deux membres du CSE afin d’expliquer les premières avancées du 
projet de réflexion d’une nouvelle organisation des Eaux du SAGe. 
 
 
Christophe Delahaye nous fait part des différents retours qu’il a eu du terrain suite à l’annonce de cette 
réflexion, il souligne qu’il a bien perçu des incompréhensions de la part des agents/salariés : la 
présentation du projet aux agents/salariés était différente en fonction des services. Il ajoute que le fait 
que Madame Croux entreprenne un tour dans chaque pôle, pour des sujets RH, permet de discuter du 
projet dans le but de lever ces incompréhensions. 
 
 M. Delahaye reprend les étapes entreprises depuis l’annonce du lancement de la réflexion :  
- Définir les besoins (voir seconde partie du compte-rendu) 
- Création d’un comité de pilotage : Mme Croux, Mme Dupuy, Mme Lafforgue et Mme Kortas 
- Rencontre de 3 cabinets extérieur pour aider à définir et mettre en place la nouvelle organisation, 
pour que cela soit efficace et pour limiter les erreurs 
  
Pour la suite, M. Delahaye souhaite associer 2 représentants d’élus + le CSE, avec notamment des 
points qui seront consacrés au projet lors des CSE + rencontrer certains agents qui représenteront les 
différents métiers du SAGe. Avec des compte-rendu à chaque étape, de la communication interne, un 
questionnaire, ou autre outils, pour avoir le retour de tous les agents/salariés. Pour in fine, voter la 
décision finale : le protocole d’entreprise, au CSE pour la partie privée et au centre de gestion pour la 
partie publique. 
 
> Toutes les modalités de la démarche de concertation se définira avec l’aide du cabinet conseil qui 
sera retenu. 
 
M. Delahaye souhaite nous faire un point sur la rencontre avec les 3 cabinets conseil : 
 
1er cabinet : RH Partners > profil intéressant avec des expériences professionnelles dans l’organisation 
de grandes entreprises + de la consultation sur l’évolution sociale dans des entreprises privées. 
2ème cabinet : Mazars > Profil juridique, avec un volet prospective classique. 
3ème cabinet : Esprit RH > avocats. 
 
Pour l’instant pas d’ordre de prix global mais le budget peut vite devenir conséquent, pour donner une 
idée, ils ont annoncé 1200€/jour (reste à préciser et définir les conditions d’application de ce tarif). 
 
 
Deux objectifs de travail pour le cabinet : penser une nouvelle organisation des services + une nouvelle 
organisation du temps de travail. 
 
M. Delahaye précise que les solutions retenues devront respecter le cadre légal et iront dans le sens 
d’une meilleure efficience des services. M. Delahaye et Mme Croux tiennent à redire que rien n’est 
acté ou figé, le projet est complètement ouvert, le travail sur quatre jour ou le décloisonnement de 
certains services ne sont que des exemples de ce qui pourrait se passer :  
 

C’est un projet qui se co-construit au fur et à mesure des idées  
tant au niveau de la démarche que dans le résultat final. 
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Le choix du cabinet conseil se fera suite à la réception du chiffrage + des auditions de chacun. 
Calendrier : 
 
- 21 mars : retour du chiffrage 
- Audit des 3 cabinets dans la foulée 
- Choix d’un nom pour le projet 
 
Pour après, il n’y pas encore de calendrier défini, la suite dépendra du cabinet conseil qui sera retenu. 
 
Christophe Delahaye a demandé à Mme Croux une analyse des métiers au SAGe afin de pouvoir mieux 
appréhender la rencontre future avec des représentants de ces différents corps. Les rencontres se 
dérouleront sans la présence de la direction. Il y aura également des rencontres prévues avec les 
représentants du personnel et avec les directeurs généraux. 
 
Mme Lafforgue souligne l’avantage de se faire accompagner par un cabinet extérieur qui apporte son 
expertise dans l’adaptation et dans le changement. 
 
Mme Kortas précise que les cabinets n’étaient pas surpris par notre démarche, que c’est un 
mouvement général qui se met en marche dans beaucoup d’entreprises mais également de 
collectivités publiques. 
 
 
En parallèle, M. Delahaye précise que les moyens informatiques sont incontournables pour mettre en 
place une nouvelle organisation du temps de travail. La question se pose sur l’opportunité de lancer 
un audit pour faire le point sur la partie informatique et aider à accompagner les changements à mettre 
en place. 
 
Mme Croux et M. Delahaye tiennent à souligner que depuis la fusion, tout le travail entrepris pour 
créer ce qui existe aujourd’hui ne s’est jamais réalisé au détriment des agents et qu’ils souhaitent que 
ça continuent en ce sens. 
 
But du projet : Efficacité et attractivité de la structure + bien être des agents/salariés. 
 
M. Delahaye souligne que le SAGe a des métiers bien spécifiques comme ceux liés au co-compost, à 
l’ingénierie, certains des services supports. Que de nouveaux métiers ont été créés en lien avec de 
nouveaux services comme par exemple l’hydrocurage et que certainement que nous aurons encore 
des nouveaux métiers à venir. C’est en ce sens que l’organisation à mettre en place doit être évolutive 
et s’adapter au futur qui est déjà là demain. Une montée en compétence de nos métiers actuels est 
aussi à prévoir. 
 
M. Delahaye termine sur la volonté d’avancer sur ce projet dans la concertation, les modalités seront 
déterminées avec le cabinet conseil qui sera retenu. La direction avait prévu la réalisation du projet 
sous 9 mois mais après concertation avec les cabinets ils se donnent environ 1 an. 


